
RAA de la Préfecture de la Marne − N° 6−3 du 2 juin 2023 − Page 1 / 17



SOMMAIRE

PREFECTURE DE LA MARNE

Cabinet p 4

- Arrêté du 2 juin 2023 portant interdiction de périmètre à l’occasion d’une rencontre de football et portant interdiction d’utilisation de produits
dangereux

SERVICES DECONCENTRES

Direction départementale des territoires de la Marne (D.D.T.)
p 9

- Arrêté n° 2023-153-001 du 2 juin 2023 portant sur la réglementation de la circulation sur le réseau routier départemental et communal suite à
l’incendie ayant touché la commune de Suippes

DIVERS

 Direction départementale des finances publiques de la Marne p 14

- Délégation de signature du 1er juin 2023

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 6−3 du 2 juin 2023 − Page 2 / 17



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 6−3 du 2 juin 2023 − Page 3 / 17



                                             Prefecture de la Marne  

                                        Cabinet  

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 6−3 du 2 juin 2023 − Page 4 / 17



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 6−3 du 2 juin 2023 − Page 5 / 17



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 6−3 du 2 juin 2023 − Page 6 / 17



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 6−3 du 2 juin 2023 − Page 7 / 17



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 6−3 du 2 juin 2023 − Page 8 / 17



Direction Départementale des
Territoires de la Marne

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 6−3 du 2 juin 2023 − Page 9 / 17



RAA de la Préfecture de la Marne − N° 6−3 du 2 juin 2023 − Page 10 / 17



L'avis du conseil départemental de la Marne en date du 2 juin 2023 

CONSIDERANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique et de réduire autant que possible les 
risques en réglementant la circula on sur les RD931, RD977, RD79 et les voies communales 

suite à l’incendie ayant touché la commune de Suippes le 2 juin 2023 

SUR proposi on du Préfet de la Marne,

A R R E T E

Article 1

Le 2 juin 2023 à l’occasion des suites de l’incendie ayant touché la commune de Suippes, la RD931 est fermée à la circula-
on.

Les dévia ons suivantes sont mises en place :

Dans le sens Châlons-en-Champagne – Suippes, les usagers emprunteront la RD79 jusqu’à l’intersec on avec la voie com-
munale du Bois Pa n puis au rond-point, l’avenue de la Gare pour rejoindre la RD931 ;

Dans le sens Somme-Suippe -Suippes, les usagers emprunteront l’avenue de la Gare à l’intersec on RD931/avenue de la 
Gare puis au rond point, la rue du Bois Pa n pour rejoindre la RD 79.puis la RD 977. 

Article 2

La signalisa on, conforme à l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sera mise en place par le conseil départemental 
et la commune qui assureront également la surveillance du balisage mis en place durant toute la durée de l’événement sur
les réseaux les concernant.

Article 3

Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. Les disposi ons qu'il prescrit seront abrogées à la fin effec ve de l’évè-
nement, concré sée par la levée complète de la signalisa on. 

Article  4

Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture de la Marne,
Monsieur/Madame le Sous-Préfet de l’arrondissement concerné,
Monsieur le Président du Conseil départemental de la Marne,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Marne,
Monsieur le Commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie de la Marne,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécu on du présent arrêté.
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